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Avertissement 
 

 

Ce document, remis en comité de pilotage du 15 octobre 2007, a été complété et réorganisé de 

façon à : 

- inclure les objectifs du maître d’ouvrage, 

- définir le cahier des charges fonctionnel et performantiel de l’opération (pré programme) 

 

Les thèmes qu’il comportait, relatifs à la méthodologie et aux étapes des études (dérogation à 

la procédure dite Seligmann), font l’objet d’une note spécifique plus détaillée intitulée « Note 

d’organisation générale des études ». 

 

Les objectifs du projet, les enseignements du débat public de 2006 et la décision de RFF à 

l’issue du débat y sont toujours rappelés. 
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PREAMBULE 

  

 

Le projet de ligne à grande vitesse entre Poitiers et Limoges répond à la volonté de créer un 

accès du Limousin ainsi que d’un territoire plus vaste du centre-ouest au réseau ferroviaire à 

grande vitesse, afin de favoriser la dynamisation de ces territoires et leur désenclavement. 

Cette volonté s’accompagne d’une attente d’ouverture sur la façade Atlantique et d’un objectif 

de rapprochement des deux capitales régionales Poitiers et Limoges. 

 

Le débat public organisé en 2006 a confirmé l’opportunité du projet et ses principales 

caractéristiques, la majorité des personnes ayant exprimé la nécessité de raccorder, par la 

grande vitesse, le Limousin à Paris et au réseau national de la grande vitesse. 

 

Suite au débat, le maître d’ouvrage RFF a décidé de poursuivre les études (décision de mars 

2007). Les études à mener sont celles qui permettront l’ouverture d’une enquête publique ; 

elles devront définir précisément les caractéristiques du projet et ses performances attendues, 

ainsi que ses lieux de passage (niveau études préliminaires et avant-projet sommaire d’un 

grand projet de ligne à grande vitesse). 

 

Sur la base des conclusions du débat public et de la décision de RFF, il s’agit de préciser dans 

ce document un préprogramme de l’opération de « Ligne à grande vitesse Poitiers Limoges », 

sous forme d’un cahier des charges de l’infrastructure. Ce document précise également les 

objectifs du maître d’ouvrage pour les études dont il a la responsabilité.  

 

L’expression de ce préprogramme (base de départ) ne peut être complète et exhaustive avant 

de mener les études. Le programme de l’opération se définira progressivement grâce à un 

certain nombre d’études qui permettront au maître d’ouvrage d’envisager différentes options 

de passage d’une part, ainsi que différentes  options de fonctionnalités d’autre part, sur 

lesquelles il se concertera avec l’ensemble des acteurs et le public.  

 

Ce document est donc évolutif et devra donc faire l’objet de précisions complémentaires après 

chaque étape des études, en particulier après l’étape 1
1
 spécifiquement consacrée aux études 

permettant de caler le programme de l’opération.   

 

Le programme final du projet à soumettre à enquête sera celui reflétant les décisions 

successives des partenaires ainsi que les décisions ministérielles.  

 

                                                           
1
  pour rappel il s’agit de trois étapes successives- leurs contenus sont définis dans la note d’organisation générale 

des études et dans le programme des études proposé par le maître d’ouvrage 
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11..  LLEE  PPRROOJJEETT  IISSSSUU  DDUU  DDEEBBAATT  PPUUBBLLIICC  

 

L’OPPORTUNITE DU PROJET CONFIRMEE  

 

L’opportunité de raccorder, par la grande vitesse, le Limousin à Paris et au réseau national et 

européen de la grande vitesse est un objectif partagé par la majorité des personnes qui se sont 

exprimées au cours du débat public.  

 

A l’issue du débat, il a émergé un consensus, en Limousin et en Poitou-Charentes, sur la 

nécessité du projet de Ligne à Grande Vitesse Poitiers-Limoges pour : 

• relier Limoges à Paris et l’Ile-de-France en moins de 2 heures et rattacher les territoires 

du Centre-Ouest (étoile ferroviaire de Brive) aux réseaux national et européen de la 

grande vitesse par un accès direct, 

• renforcer les relations entre Poitiers et Limoges –liaison ferroviaire en moins de 45 

minutes- et accompagner l’ouverture du Limousin sur la façade atlantique (Rennes, 

Nantes, Bordeaux, Toulouse).  

 

En complément de ces deux fonctions principales a également été soulignée la nécessité, 

concomitamment à la réalisation et à la mise en service de la ligne à grande vitesse Poitiers-

Limoges, de poursuivre l’aménagement de l’axe Paris-Limoges-Toulouse et de développer des 

complémentarités entre les différents réseaux de transports collectifs. 

 

Le projet présenté au débat : 

- relie Limoges et Brive à Paris et l’Ile-de-France (via Poitiers), dans un temps proche 

de 2 heures, avec environ 10 allers-retours quotidiens et un aller-retour journalier sur 

Roissy / Charles de Gaulle et Lille, 

- relie Cahors avec Poitiers et Paris, 

- dessert les gares existantes de Poitiers et de Limoges-Bénédictins, afin de favoriser 

l’inter modalité, en se raccordant au réseau ferré existant pour faciliter l’insertion du 

projet dans les espaces urbanisés à ses deux extrémités, 

- prévoit le jumelage/déjumelage de rames TGV en provenance ou à destination de 

Limoges et Brive en gare de Poitiers, 

- comporte la réalisation d’une section médiane de ligne nouvelle à une voie, encadrée 

par deux sections à deux voies aux extrémités du projet, pour permettre le croisement 

de trains de sens opposés sur ces sections. 

 

Pour cette ligne nouvelle, trois options de passage ont été présentées au débat : 

• l’option nord qui consistait à rejoindre depuis Poitiers la ligne existante Paris-

Limoges-Toulouse au nord des monts d’Ambazac, 

• l’option centrale qui reliait le plus directement possible les gares de Poitiers et 

Limoges, en créant de bout en bout une ligne nouvelle empruntant globalement le 

même couloir que l’actuelle ligne TER, 

• l’option sud qui consistait à relier la LGV Sud Europe Atlantique et Limoges en tirant 

parti, le plus possible, de la grande vitesse sur la LGV SEA en se raccordant au nord 

de Ruffec.  
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L’option centrale est celle qui est apparue à la majorité des participants qui se sont exprimés 

sur ce sujet comme la plus pertinente, pour les raisons suivantes : 

- elle emprunte l’itinéraire le plus court et le plus direct entre Poitiers et Limoges – 

comme les principales infrastructures reliant actuellement les deux villes : RN147 et 

ligne TER ; 

- elle offre donc ainsi les meilleurs temps de parcours, 

- elle présente la meilleure rentabilité socio-économique. 

 

 

LES OBJECTIFS DU PROJET 
 

• Désenclaver le Limousin et au-delà la Dordogne, le 

Cantal, le Lot et l’Aveyron 

 

Relier Limoges et Brive à Paris via Poitiers et ses centres 

décisionnels respectivement  en moins de 2 heures et moins 

de 3 heures. 

Relier Limoges à LGV Sud Europe Atlantique pour un accès 

vers la façade atlantique (Rennes, Bordeaux…) et vers le 

réseau européen à grande vitesse (Londres, Bruxelles…). 

 

Favoriser ainsi l’accès de l’Ile-de-France et des autres régions 

françaises au patrimoine et aux entreprises du Limousin et au-

delà. 

 

• Favoriser les échanges directs et les synergies entre 

Poitiers et Limoges  

 

Mettre en place des relations directes et rapides dans la 

perspective de mise en œuvre d’un réseau de villes, pour 

permettre à ces deux villes de mutualiser leurs équipements et 

d’offrir ainsi un niveau et une qualité de services (notamment 

aux entreprises), et donc une attractivité qu’elles ne pourraient apporter chacune seule.  

 

Maintenir les possibilités de développement du TER (omnibus et périurbain des 

agglomérations) sur la ligne ferrée existante entre Poitiers et Limoges, pour les services et les 

besoins de la vie quotidienne. Profiter de cette ligne pour favoriser le rabattement des 

voyageurs sur moyenne et longue distance en gares de Poitiers et de Limoges.  

 

• Faire circuler les trains à grande vitesse en les intégrant dans le système de desserte 

du sud-ouest 

 

Concevoir une infrastructure permettant la circulation des trains à grande vitesse (un tracé 

dont la vitesse de référence reste à déterminer, pouvant être supérieure ou égale à la vitesse 

d’exploitation prévisible, avec une exploitation prévisible à 320 km/h dans la section 

centrale), sur une portion suffisamment longue de voie nouvelle. 

 

Jumeler/ déjumeler les rames en provenance ou à destination de Limoges et Brive en gare de 

Poitiers, pour une meilleure insertion entre Paris et Courtalain (LN2) et définir les horaires de 

Un projet qui tire toute sa pertinence en 
s’appuyant sur un réseau pour optimiser ses 
performances .Source RFF 



LGV PL – CDC Infra   page 6� / 13� 

 
  

desserte en cohérence avec ce principe. Cet objectif n’exclut pas le recours à une circulation 

spécifique en rame simple à certaines heures de la journée, notamment en heure de pointe. 

 

• Développer les complémentarités entre les différents réseaux de transport et enrichir 

ainsi l’offre de transport  

 

Desservir les gares de centre ville : Poitiers et Limoges-Bénédictins, et au-delà Brive et leurs 

plateformes d’échanges intermodaux (en cours de réalisation ou en projet) : TGV, TER, cars 

départementaux, transports urbains. 

 

Permettre la circulation des trains Inter-cités, TER et fret dans de bonnes conditions entre 

Limoges et Cahors, sur l’axe Paris Orléans Toulouse. 

 

• .Diffuser la grande vitesse 

 

Construire des dessertes ferroviaires en 

correspondances en s’appuyant sur les étoiles 

ferroviaires de Poitiers (vers La Rochelle, Niort…), 

Limoges (vers Périgueux, Ussel…) et Brive (vers 

Aurillac, Rodez…), pour accroître la mobilité 

globale des habitants des villes desservies. 

 

• Répondre au besoin par une juste réponse 

 

L’expression précise du besoin et la prévision des 

déplacements a permis d’y répondre par une 

infrastructure optimisée (en particulier une réponse 

par l’option centrale avec une portion de ligne 

nouvelle à une voie – spécificité permise par les 

caractéristiques du projet)  

. 

 

• Préserver le cadre de vie des habitants du 

Poitou-Charentes et du Limousin dans une 

approche durable du développement des transports 

 

Adapter le projet aux principaux enjeux environnementaux recensés et hiérarchisés, en 

particulier : 

- les entrées dans les agglomérations de Poitiers et Limoges (éviter de créer une 

nouvelle infrastructure dans un contexte fortement urbanisé ou qui le sera à 

l’horizon de la réalisation du projet, 

- les zones d’habitat, qu’elles soient diffuses ou denses, 

- les corridors écologiques (vallées, cours d’eau), 

- les zones recensées pour leurs qualités paysagères, écologiques et/ou patrimoniales, 

- les territoires agricoles et sylvicoles. 

 

La diffusion de l’effet TGV à partir des étoiles ferroviaires de 
Limoges et Brive. Source RFF 
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LA DECISION DE RESEAU FERRE DE FRANCE A L’ISSUE DU DEBAT PUBLIC 
 

A l’issue du débat, le 8 mars 2007, le Conseil d’Administration de Réseau ferré de France 

proposait  et décidait (cf. annexe 1) : 

 

• de poursuivre les études relatives à la Ligne à Grande Vitesse Poitiers-Limoges sur la 

base de l’option Centrale, en élargissant cette zone d’études au niveau de ses 

extrémités ; 

• de rechercher la meilleure intégration possible de l’infrastructure dans les  milieux 

traversés, qu’ils soient urbains ou ruraux ; 

• de conduire ce projet en cohérence avec les actions déjà engagées par Réseau ferré de 

France ou qui seront mises en œuvre dans le cadre des contrats de projets Etat-

Régions ; 

• de poursuivre, les études dont il aura défini les différentes modalités sous l'égide d'un 

comité de pilotage associant notamment l'Etat et les principales collectivités 

territoriales participant au financement du projet ; 

• de mettre en place, parallèlement à la réalisation des différentes phases d’études, un 

processus de concertation, de consultation et d’information adaptée aux attentes des 

différents interlocuteurs de RFF, 

 

en spécifiant que l’ensemble des principes et fonctionnalités du projet présentés au débat 

public étaient confirmés, notamment : 

� une liaison Limoges-Paris en 2 heures,   

� la desserte des gares actuelles de Limoges Bénédictins et de Poitiers, 

� le raccordement des extrémités de la Ligne à Grande Vitesse aux lignes 

classiques, 

� la possibilité de recourir à des sections de voie unique. 

 

 

22..  LLEESS  OOBBJJEECCTTIIFFSS  DDUU  MMAAIITTRREE  DD’’OOUUVVRRAAGGEE  

 

 Tenir les engagements pris lors du débat public 

Le maître d’ouvrage tient à respecter les grands enseignements tirés du débat public et les 

termes de sa décision. C’est ainsi qu’il compte mener ses études, tant sur le contenu et les 

objectifs du projet, que sur les modalités de leur mise en œuvre : concertation continue tout au 

long des études.  

 

 Assurer l’intégration du projet dans une vision globale d’évolution du réseau ferré 

national 

RFF procèdera à l’intégration de ce projet de ligne nouvelle Poitiers-Limoges dans le réseau 

national et tiendra compte de ses effets par une articulation avec les autres projets : évolutions 

ultérieures à préserver ou à faciliter, accueil des trains en gares, modernisation du réseau 

existant, cohérence d’exploitation avec les autres projets de ligne à grande vitesse sur la partie 

sud-ouest (LGV SEA et LN2), définition de caractéristiques homogènes et à moindre coût de 

possession des infrastructures nouvelles.  

 



LGV PL – CDC Infra   page 8� / 13� 

 
  

RFF recherchera par ailleurs à construire des dessertes cadencées sur l’ensemble du réseau et 

à prévoir les dessertes de ce projet en cohérence avec le reste du réseau. 

 

Intégrer dans la conception du projet les objectifs d’aménagement du territoire et de 

diffusion de la grande vitesse, dans une démarche d’équité territoriale 

RFF souhaite définir en commun avec les acteurs : 

- un périmètre du projet de ligne nouvelle proprement dit,  

- un périmètre des projets complémentaires en synergie ou initiés par l’ensemble des 

acteurs socio-économiques du Limousin, de la Haute Vienne, de la Dordogne, du Lot, 

de l’Aveyron et du Cantal. 

 

Veiller à la meilleure insertion possible du projet dans son environnement, dans le respect 

de la réglementation en vigueur 

En respectant la hiérarchisation des sensibilités qui se dégagera de la concertation, RFF 

recherchera la meilleure insertion possible du projet, en respectant l’ensemble de la législation 

française et communautaire en matière d’environnement, ainsi qu’en recherchant des mesures 

compensatoires et de traitement des nuisances.  

 

Créer de la valeur collective 

Les indicateurs de rentabilité socio-économique du projet  et l’évaluation du bilan carbone du 

projet seront des outils utiles pour mesurer la création de valeur du projet et pour l’optimiser, 

de façon à proposer au(x) futur(s) transporteur(s) la possibilité de mettre en œuvre une offre 

ferroviaire attractive, en termes de dessertes, de temps de parcours et de prix pour le voyageur. 

 

Rechercher la meilleure rentabilité possible en concevant un projet économique 

RFF souhaite optimiser la participation publique au financement du projet en maîtrisant le 

coût de construction et en améliorant la recette du gestionnaire de l’infrastructure par la 

maîtrise du coût d’exploitation et de maintenance. 

 

Contribuer à la démarche de développement durable de RFF 

Cette contribution sera recherchée tant pour la conception de l’ouvrage proprement dit (choix 

des techniques et des matériaux utilisés pour la construction, possibilités de recyclage…) que 

pour les modalités de mise en œuvre du projet : concertation élargie et continue pendant toute 

la durée des études de définition du projet. 

 

 

33..    CCAAHHIIEERR  DDEESS  CCHHAARRGGEESS  FFOONNCCTTIIOONNNNEELL  EETT  PPEERRFFOORRMMAANNTTIIEELL  DDEE  

LL’’IINNFFRRAASSTTRRUUCCTTUURREE  

 

La description de l’option centrale présentée au débat public, issue des pré-études 

fonctionnelles, était la suivante : 

 

• L’option de passage contourne l’agglomération de Limoges par le nord, puis passe au 

sud ouest des monts d’Ambazac et longe les monts de Blond par le nord est. Ensuite, 

l’option de passage passe au sud de l’agglomération de Bellac et se dirige vers le nord 

ouest en évitant l’agglomération de Lussac les Châteaux par le sud. Enfin, pour 

rejoindre Poitiers, l’option de passage se situe au sud de la ligne existante. Le tunnel 

de Saint Benoit est contourné, et la ligne nouvelle se raccorde sur la ligne existante 

Poitiers Bordeaux au sud de la bifurcation de la Rochelle. 
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• Caractéristiques techniques de la ligne : la longueur totale de l’option de passage entre 

Poitiers et Limoges est d’environ 125 km. A chaque extrémité, aux entrées dans les 

gares de Poitiers et de Limoges, le parcours emprunte 5 à 7 km de ligne existante. (NB : 
compte tenu de la décision de RFF à l’issue du débat, cette zone sera élargie et étudiée 

spécifiquement). L’infrastructure nouvelle à créer aura une longueur d’environ 115 km, 

dont 75 km à une voie. 

 

• Inventaire des travaux spécifiques prévisibles : outre les divers ouvrages d’art 

courants, nécessaires aux rétablissements routiers et aux franchissements de rivières, 

cette option de passage induit la réalisation d’ouvrages pour : 

� un franchissement du Vincou, 

� deux franchissements de la Moulines, 

� un franchissement de la Vienne, 

� un franchissement de la Miosson, 

� deux franchissements du Clain. 

 

• Les vitesses :  

• vitesse de 320 km/h sur la ligne nouvelle à une voie, vitesse de 220 km/h sur 

les portions à deux voies, 

• vitesse de 150 km/h sur le raccordement à la ligne existante Poitiers Bordeaux, 

et vitesse de 160 km/h sur le raccordement à la ligne existante Paris Limoges. 

 

Compte tenu des objectifs et fonctionnalités du projet issu du débat public d’une part, 

de la décision de RFF et de ses objectifs en tant que maître d’ouvrage d’autre part, le 

préprogramme de l’opération Ligne nouvelle à grande vitesse Poitiers-Limoges est 

caractérisé par RFF, avant le démarrage des études EP/APS, comme suit : 

 

PROGRAMME FONCTIONNEL DES INSTALLATIONS 

L’ouvrage consiste en une ligne nouvelle ferroviaire d’environ 115 km reliant les lignes 

existantes au sud de Poitiers et au nord de Limoges, et desservant les gares actuelles de 

Poitiers et Limoges-Bénédictins, sans création de gare intermédiaire. 

 

Cette ligne nouvelle comprend une section médiane à une voie, encadrée par deux sections à 

deux voies. D’une part cette possibilité de recours à une voie unique doit être confirmée dans 

les études à mener, d’autre part il peut être utile de préserver une possibilité de passer 

ultérieurement à deux voies. La préservation d’une possibilité de passer à deux voies sera 

étudiée en fonction de : 

• la prévision d’accroissement des trafics dans le temps, 

• l’impact sur le foncier, 

• la faisabilité de construction. 

 

Ses caractéristiques géométriques sont les suivantes : 

• sur la portion à une voie : caractéristiques d’une infrastructure ferroviaire permettant 

la circulation des rames à grande vitesse à 320 km/h à la mise en service. La 

préservation d’un accroissement de la vitesse dans le temps (passage éventuel à 350 

km/h), tant au niveau du tracé qui influence les contraintes d’insertion qu’au niveau 

des installations et des gains de temps de parcours, sera étudiée, 
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• sur les portions à deux voies : caractéristiques d’une infrastructure ferroviaire 

classique pour voyageurs à 220km/h. Cette vitesse est dictée par les possibilités de 

transition entre les portions à deux voies et la portion à une voie ainsi que par les 

vitesses encadrantes sur lignes existantes.  

 

Son tracé sera dessiné à l’intérieur d’une zone d’étude qui sera définie sur la base de l’option 

centrale et élargie au niveau de ses extrémités Est et Ouest, afin d’augmenter les possibilités 

de raccordements aux lignes existantes vers Poitiers et Limoges. Il pourra partiellement 

réutiliser le couloir de la ligne TER actuelle (voire exploiter une partie en commun si cela 

s’avérait nécessaire pour l’insertion et s’avérait possible en termes d’exploitation). Il pourra 

utiliser, dans la mesure de la faisabilité et d’avantages avérés, un jumelage partiel avec la 

RN147. 

 

Ses installations, ses dessertes et ses conditions d’exploitation seront définies en cohérence 

avec les autres projets ferroviaires considérés comme réalisés en situation de référence à la 

mise en service du projet : 

• LGV Sud Europe Atlantique en cours de lancement de réalisation entre Tours et 

Bordeaux,  

• investissements prévus aux contrats de projets Etat-Régions, en particulier la 

modernisation de la ligne classique ente Poitiers et Limoges, la modernisation de la 

ligne Limoges – Guéret et la modernisation de la ligne Poitiers La Rochelle, 

• amélioration et développement de services aptes à répondre aux évolutions futures de 

la ligne Paris-Orléans-Limoges-Toulouse, notamment le renouvellement du parc de 

matériels actuels à l’horizon de la mise en service du projet.  

 

L’aménagement des gares de Poitiers et de Limoges desservies par la ligne nouvelle (via ses 

raccordements), ainsi que l’aménagement des gares de Brive et Cahors (desservies par les 

rames TGV qui emprunteront  la ligne existante entre Limoges et Cahors) comprend : 

• la création ou l’adaptation d’installations existantes (quais, signalisation..) nécessaires 

à la circulation et à l’accueil en gare des rames,  

• la création des équipements nécessaires aux services aux voyageurs TGV 

(accessibilité PMR, réservation et échanges de billets…), 

• les aménagements nécessaires aux échanges multimodaux avec les pôles de Poitiers, 

Limoges (CIEL) et Brive (en projet) ainsi que l’adaptation des stationnements dans 

les gares. 

 

 

PROGRAMME D’EXPLOITATION 

Le projet comprend la desserte voyageurs de Poitiers et Limoges-Bénédictins - sans arrêt 

intermédiaire - par la ligne nouvelle et la desserte de Brive et Cahors par les lignes existantes.  

 

Le temps de parcours objectif (meilleurs temps pour une vitesse d’exploitation envisagée à la 

mise en service de 320 km/h, sur une portion de la ligne) est de 1h50 entre Paris et Limoges 

(train sans arrêt).  

 

Le programme de desserte s’appuie sur un couplage/ découplage des rames en gare de Poitiers 

et une circulation des trains sur une portion centrale de ligne nouvelle en voie unique. 

 

Le projet ne comprend pas de desserte fret. 
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PROGRAMME D’INSERTION  

Les avantages reconnus du ferroviaire par rapport aux modes routier ou aérien s’inscrivent 

dans une approche durable du développement des transports. 

Le projet sera donc conçu dans une démarche de développement durable, recherchant dès la 

définition de l’ouvrage une moindre incidence de la ligne nouvelle sur les milieux, et dans le 

respect de l’ensemble de la réglementation environnementale en vigueur. 

 

tthhèèmmee  pprrooggrraammmmee  

habitat 

privilégier les solutions permettant de s’éloigner le plus possible des 

zones habitées et les accompagner de mesures permettant d’en 

minimiser l’impact sonore  

paysage 
insérer les voies et les ouvrages dans le paysage et contribuer à sa 

valorisation  

milieu naturel 

limiter les incidences du projet notamment par la recherche d’un 

jumelage partiel de la nouvelle ligne avec d'autres infrastructures de 

transport ; 

protéger et préserver les milieux aquatiques et les corridors 

écologiques, tant en phase de chantier qu’en phase d’exploitation  

fragmentation des 

territoires 

réduire l’effet de coupure en recherchant une transparence maximale 

des ouvrages 

minimiser l’emprise foncière dans des zones déjà fortement 

urbanisées ou en cours d’urbanisation  

ne pas créer de nouvelle coupure dans une trame urbaine déjà très 

dense  

respecter les équilibres économiques et sociaux existants dans les 

zones urbaines et péri-urbaines 

activités 

économiques 

limiter les impacts en particulier sur les exploitations agricoles et 

sylvicoles et préserver leur pérennité 
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44..  AANNNNEEXXEESS  

 

DECISION DE RESEAU FERRE DE FRANCE 



 

 
 

 

 


